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30 - ADHÉSION À LA CONVENTION DE PARTICIPATION
"PRÉVOYANCE"

PROPOSÉE PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA MANCHE

Conformément à l’ordonnance du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la
fonction publique, les employeurs territoriaux ont l’obligation de financer le contrat de prévoyance à
hauteur d’un montant fixé à 7 € par mois et par agent, à compter du 1er janvier 2025.

Les employeurs territoriaux peuvent utiliser 2 procédures : 

- labellisation : participation financière au coût des contrats individuels souscrits directement par
les agents dès lors que ceux-ci sont labellisés (référencés par des organismes accrédités),

- convention de participation : participation financière versée aux agents adhérents au contrat-
groupe souscrit par l’employeur, dans le cadre d’un appel à concurrence réalisée par : 

• l’employeur directement,
• le centre de gestion.

Les 2 procédures ne sont pas cumulables. Si une convention de participation est conclue, la collectivité ne
peut verser l’aide financière qu’aux agents ayant souscrit un contrat faisant l’objet de cette convention. 

Depuis  2016,  la  collectivité  participe  au  financement  de  la  prévoyance  à  hauteur  de  11  €  (via  la
labellisation), uniquement dans le cas où l’agent ne souhaite pas bénéficier de la participation financière
proposée en matière de santé (mutuelle). Environ 30 agents bénéficient actuellement de la participation
prévoyance. A compter du 1er janvier 2025, le maintien de la règle du non cumul n’est plus possible. La
collectivité devra obligatoirement proposer à tous les agents une aide financière pour la prévoyance,
selon la procédure choisie par la collectivité.

La collectivité propose d’adhérer à la convention de participation « prévoyance » du centre de gestion de
la Manche à compter du 1er janvier 2025. 

Le  centre  de  gestion  de  la  Manche  a  souscrit  une  convention  de  participation  pour  le  risque
« Prévoyance » auprès de Intériale/Willis Towers Watson pour une durée de six ans. Cette convention a
pris effet le 1er janvier 2023 pour se terminer le 31 décembre 2028.

Le contrat Intériale présente un certain nombre d’avantages par rapport à un contrat labellisé, et qui sont
les suivants : 

- un maintien du salaire à hauteur de 95%, en cas d’incapacité temporaire de travail, dès lors que
l’agent se retrouve à demi-traitement,

- pas de demande auprès de l’agent d’un questionnaire médical,
- pas de délai de stage durant les 12 mois suivant la mise en place de la convention,
- prise en compte du régime indemnitaire, selon le choix de l’agent et le taux de cotisation retenu,
- proposition de garanties optionnelles induisant des taux de cotisation cumulables :

- maintien de salaire en cas d’invalidité permanente,
- perte de retraite suite à invalidité permanente,
- garantie Décès,

- maintien des tarifs pendant 3 ans (à compter du 01/01/23).



Le montant de la participation employeur est fixé à 11 € par agent et par mois.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale,

Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la
fonction publique,

Vu  le  décret  n°  2011-1474  du  8  novembre  2011  modifié  relatif  à  la  participation  des  collectivités
territoriales et de leurs établissements au financement de la protection sociale complémentaire de leurs
agents,

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à
la  participation  obligatoire  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs  établissements  publics  à  leur
financement,

Vu la délibération du centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Manche n° 2021-71 du 14
décembre 2021, approuvant le lancement de la procédure de consultation,

Vu la délibération du centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Manche n° 2022-44 du 12
juillet 2022, approuvant le choix de l’organisme assureur retenu pour la conclusion de la convention de
participation relative au risque « Prévoyance », pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2028,

Vu la convention de participation « Prévoyance » signée entre le centre de gestion de la Manche et le
groupement Intériale/Willis Towers Watson,

Vu l’avis du comité social territorial en date du 12 novembre 2024.

L’autorité territoriale  expose qu’en conformité  avec l’article  L.  827-7 du code général  de la  fonction
publique qui dispose que les centres de gestion concluent, pour le compte des collectivités territoriales et
de leurs établissements publics et afin de couvrir pour leurs agents, au titre de la protection sociale
complémentaire,  le  risque  « Prévoyance »,  des  conventions  de  participation  avec  les  organismes
mentionnés à l'article L. 827-5, le centre de gestion de la Manche a lancé une procédure de mise en
concurrence  en  vue  de  conclure  une  convention  de  participation  pour  le  risque  « Prévoyance »,
conformément au décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 et au décret n° 2022-581 du 20 avril 2022.

À l’issue de cette procédure, le centre de gestion de la Manche a souscrit une convention de participation
pour le risque « Prévoyance » auprès de Intériale/Willis Towers Watson pour une durée de six ans. Cette
convention prendra effet le 1er janvier 2023 pour se terminer le 31 décembre 2028.

Les  collectivités  et  établissements  publics  peuvent  désormais  se  rattacher  à  cette  convention  de
participation  sur  délibération  de  leur  assemblée  délibérante,  après  consultation  du  comité  social
territorial. Pour acter ce rattachement, une convention d’adhésion (jointe en annexe) sera à établir entre
la collectivité et le centre de gestion.

L’autorité territoriale propose d’accorder, à compter du 1er janvier 2025, une participation financière, pour
le risque « Prévoyance », aux fonctionnaires et agents de droit public et de droit privé en activité qui
auront fait le choix de bénéficier des garanties proposées dans le cadre de la convention de participation.
Le montant brut mensuel de cette participation sera de 11 € par agent.

Les agents qui bénéficient d’une participation supérieure à ce montant, antérieurement au 1 er janvier
2025, garderont le bénéfice du montant actuel dans la limite du montant de la cotisation qu’ils doivent
verser à l’assureur.



L’autorité territoriale précise que cette participation est attachée à la convention de participation et ne
peut être versée dans le cas de contrats individuels souscrits auprès de prestataires labellisés. L’autorité
territoriale expose qu’il revient à chaque agent de décider d’adhérer par contrat individuel aux garanties
auxquelles il souhaite souscrire.

Par ailleurs, l’autorité territoriale précise que, dans le cadre de ce dispositif, l’adhésion des collectivités et
établissements publics à la convention de participation portée par le centre de gestion de la Manche est
gratuite.

Le conseil  municipal  est  invité à autoriser Monsieur le  Maire à  signer  la  convention de participation
« Prévoyance » signée entre le centre de gestion de la Manche et le groupement Intériale/Willis Towers
Watson.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h14 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 3
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